
Réussir le CAFCAC avec l’EFFA
Certificat d’Aptitude Aux Fonctions de Commissaire 
Aux Comptes

PUBLIC
Conditions d’admission à la préparation au CAFCAC - Certificat d’Aptitude aux Fonctions de Commissaire Aux Comptes :

• Être titulaire d’un DSCG - Diplôme Supérieur de Comptabilité et de Gestion
• Détenir l’attestation de fin de stage auprès de votre CRCC (stage de 3 ans)

Ou

• Être titulaire d’un Master (Bac+5, grade Master) validant au moins 4 des 7 épreuves obligatoires du DSCG -  
   Diplôme Supérieur de Comptabilité et de Gestion (exemple : Master CCA)
• Détenir l’attestation de fin de stage auprès de votre CRCC (stage de 3 ans)

Ou

• Être titulaire d’un MASTER (Bac+5, grade MASTER), quelle que soit la spécialité
• Être titulaire du CPFCAC - Certificat Préparatoire Aux Fonctions de Commissaire Aux Comptes
• Détenir l’attestation de fin de stage auprès de votre CRCC (stage de 3 ans)

LES ÉPREUVES
L’examen est composé de deux épreuves : l’épreuve d’admissibilité et l’épreuve d’admission.

• L’épreuve d’admissibilité comporte 4 épreuves écrites :
- Comptabilité et audit (5h, coefficient 4)
- Droit et vie des affaires (4h, coefficient 3)
- Économie, finance et management (4h, coefficient 2)
- Épreuve de synthèse (3h, coefficient 3)

• L’épreuve d’admission comporte 2 épreuves orales :
Ces épreuves concernent uniquement les candidats ayant obtenu une moyenne de 10/20 aux épreuves d’admissibilité.

- Entretien avec le jury (1h : 30 mn de préparation, 30 mn de passage, coefficient 3)
- Anglais appliqué à la vie des affaires (30min, coefficient 11)

ORGANISATION DE LA FORMATION
Elle dépend des pré-requis des candidats: 

• Pour les candidats ayant déjà obtenu l’attestation de fin de stage ou la dispense de stage, compte tenu de leur expérience 
 professionnelle de plus de 15 ans, il pourront suivre une préparation d’une semaine complète de 48h.

• Pour les candidats ne remplissant pas les conditions ci-dessus, ils devront suivre la formation de 3x84 heures au sein de l’EFFA 
pendant leur stage CAC de 3 ans, à l’issue duquel ils pourront composer les épreuves du CAFCAC.

Le CAFCAC se prépare au sein de l’EFFA, l’École Française de Formation à l’Audit.

Pour tout renseignement :
Thierry CARLIER • 01 45 62 65 33 • thierry.carlier@enoes.com
www.ecole-audit.fr


